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ADOPTION DE LA PROPOSITION DE LOI VISANT À LEVER LES CONTRAINTES À 
L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR

LES ENTREPRISES DU SECTEUR DE LA PROTECTION DES PLANTES TOUJOURS 
ENGAGÉES DANS L’INNOVATION AU SERVICE DE L’AGRICULTURE FRANÇAISE

Suite à l’adoption définitive le 8 juillet dernier par le Parlement de la proposition de loi visant à 
lever les contraintes à l’exercice du métier d’agriculteur, Phyteis note des avancées majeures 
obtenues pour le monde agricole. Malgré certains blocages franco-français qui n’ont pas pu être 
levés au cours des discussions parlementaires, Phyteis réaffirme son engagement à innover au 
service d’une agriculture durable et de la souveraineté alimentaire française. 

Séparation conseil-vente des produits phytopharmaceutiques : le monde agricole entendu

Phyteis se réjouit que le monde agricole ait enfin été entendu sur l’abrogation nécessaire de la 
séparation du conseil et de la vente de produits de protection des plantes. Depuis son adoption 
en 2018, ses effets négatifs ont été quasiment unanimement reconnus, notamment par des 
travaux parlementaires : appauvrissement du conseil, perte de lien avec les réalités de terrain, 
ralentissement de l’innovation (outils d’agronomie digitale, biocontrôle, agriculture de précision, 
etc.).

Phyteis regrette cependant que le législateur ne soit pas allé jusqu’au bout de son raisonnement 
en maintenant de manière injustifiée le dispositif pour les producteurs de solutions phytophar-
maceutiques. Les producteurs, experts de leurs produits et détenteurs des connaissances tech-
niques (essais, outils digitaux, etc.) et réglementaires, se voient écartés de la chaîne de conseil, 
alors même que leur expertise est pleinement complémentaire à celle des distributeurs. 

Ce maintien de la séparation du conseil et de la vente pour les producteurs de solutions phyto-
pharmaceutiques est d’autant plus incompréhensible que le texte prévoit une exception pour 
les entreprises produisant exclusivement des produits de biocontrôle, à faible risque, ou encore 
« autorisé dans le cadre de l’agriculture biologique ». Les entreprises membres de Phyteis étant 
elle-même largement productrices de ces solutions, cette discrimination freine très claire-
ment leur diffusion auprès des agriculteurs.

Dérogation à l’interdiction d’usage des néonicotinoïdes et assimilés homologués en Europe : 
un grand pas vers la résolution d’impasses techniques

La possibilité ouverte pour les agriculteurs de recourir de manière dérogatoire, aux substances 
néonicotinoïdes et assimilés homologués en Europe est une avancée importante. Elle répond 
aux besoins cruciaux de certaines filières agricoles (betteraves sucrières, noisettes, asperges, 
pommes, etc.) face à des impasses techniques majeures sur lesquelles elles avaient lancé des 
alertes ces dernières années.

Investies dans le déploiement d’approches combinatoires basées sur l’observation agrono-
mique, les entreprises membres de Phyteis restent mobilisées auprès de ces mêmes filières 
afin de développer des solutions durables associant l’ensemble de la boîte à outils de la protec-
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À propos de Phyteis
Phyteis, organisation professionnelle, fédère, en France, 18 en-
treprises qui accompagnent les agriculteurs en proposant une 
approche combinatoire de protection de leurs cultures grâce 
à l’agronomie digitale, aux biotechnologies, aux biosolutions 
(biocontrôle et biostimulants) et à la phytopharmacie. 
La protection des plantes se place au cœur des enjeux contem-
porains. Elle participe de la consolidation de la souveraineté ali-
mentaire française et européenne tout en œuvrant pour une 
transition agroécologique. 
Notre conviction, c’est qu’une agriculture durable et respon-
sable doit réconcilier le maintien de la compétitivité de nos pro-
ductions et les investissements de long terme dans l’innovation, 

la recherche et le développement de nouvelles solutions. 

 
Pour plus d’informations / www.phyteis.fr

tion des cultures : agronomie digitale, biotechnologies, biosolutions et phytopharmacie.

Fluidification des dossiers d’Autorisation de mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques : le bon sens n’a malheureusement pas prévalu

Malgré un travail important de simplification mené tout au long du processus législatif, Phyteis 
regrette que le Parlement n’ait pas saisi l’occasion de la proposition de loi pour inscrire dans le 
code rural une mesure de bon sens : permettre la soumission de compléments d’informations 
après le dépôt initial d’un dossier d’Autorisation de mise sur le marché (AMM) d’un produit 
phytopharmaceutique, lorsque des difficultés techniques émergent au cours de l’évaluation. 

Pour Phyteis, il s’agissait donc simplement de « transcrire » dans le droit français une possibi-
lité prévue dans le droit européen pour donner aux agriculteurs français de solutions pourtant 
disponibles dans d’autres pays membres de l’UE. L’objectif était d’éviter pour le demandeur 
d’avoir « à repartir de 0 » dans le cadre d’un dossier de demande d’AMM en cas de problèmes 
alors que ceux-ci auraient pu être résolus en cours d’instruction du dossier. Ce blocage tech-
nique avait d’ailleurs été identifié dans le cadre des travaux du comité des solutions lancé en 
mars 2025 par le ministère de l’Agriculture. 

« Cette loi était attendue depuis de très nombreux mois par les agriculteurs. Ce vote montre que 
le monde agricole reste au cœur des préoccupations des décideurs politiques » déclare Yves 
Picquet, Président de Phyteis. « Nous appelons désormais les parlementaires à persévérer dans 
leur démarche : simplifier, lever les contraintes franco-françaises, et parfois tout simplement 
appliquer le bon sens pour que nous puissions continuer à mettre à disposition des agriculteurs 
toute l’innovation dont ils ont besoin à travers des solutions combinatoires. »

https://www.linkedin.com/company/50667863/
https://www.facebook.com/Phyteis?locale=fr_FR
https://www.instagram.com/phyteis/

